
EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

DU SYNDICAT MIXTE DÉPARTEMENTAL DE L’EAU
ET DE L’ASSAINISSEMENT

DÉLIBÉRATION N°DELCA24_12_0002

OBJET :

FUH 4 ième période

L'an deux mille vingt quatre, le trois décembre, le Conseil d’Administration du Syndicat
Mixte Départemental de l’Eau et de l’Assainissement, dûment convoqué, s’est réuni, sous la
présidence de Mme Christine TEQUI, Présidente du SMDEA.

PRÉSENTS     :  
Christine  TEQUI, Louis  MARETTE, Alain  MAYODON, Thierry  PORTET, Marc  SANCHEZ,
Raymond  BERDOU, Jacques  ESCANDE, Pierre  VIEL, Jean-Pierre  BOIX, Alain  ROCHET,
Patrick  LAFFONT,  Alain  METGE,  Daniel  BESNARD,  Jean-Claude  SERRES,  Jérôme
BLASQUEZ, Jean-Paul FERRE, Joelle EYCHENNE

ABSENTS     :  
Christian  LOUBET,  Francis  MAGDALOU,  Henri  BENABENT,  André  VIDAL,  Jean-Michel
SOLER

PROCURATIONS     :  
Elisabeth CLAIN donne pouvoir à Jérôme BLASQUEZ
Alain GARNIER donne pouvoir à Sandrine EYCHENNE

Secrétaire de séance : Mr Jérôme BLASQUEZ
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Considérant que, conformément au règlement intérieur du Fonds Unique Habitat, les
demandes  de  remise  de  dette  sont  examinées  par  les  services  sociaux  du
Département et de la Caisse d’Allocations Familiales.
Considérant que pour la quatrième période de 2024, le montant des remises de dette
est de 6226,17€.
Considérant  que,  pour  la  première  période de 2024,  le  montant  des remises de
dettes accordées était de 5 372,84 €, pour la seconde période de 6 357,55 € et pour
la troisième période de 7256,90 €.
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Ouï  l’exposé  de  Mme  TEQUI et  après  en  avoir  délibéré,  à  la  majorité  des  membres
présents :

• APPROUVE,
ledit rapport concernant les remises de dette dans le cadre du FUH.

• AUTORISE,
Madame  la  Présidente  à  procéder  à  des  remises  de  dette  pour  la  somme  de

6226,17€  sur  le  compte  67  du  budget  principal  au  titre  de  la  4ème  période  2024
conformément à la liste ci-dessus.

#signature1#
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